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(54) PROCÉDÉ DE CONTRÔLE D’ACTIONNEMENT D’UN OUTIL DE FIXATION A GAZ ET 
DISPOSITIF CORRESPONDANT

(57) L’invention concerne un procédé et un dispositif
de contrôle d’allumage électronique d’une chambre de
combustion interne (3) d’un outil de fixation à gaz destiné
à optimiser la qualité du tir d’éléments de fixation par
l’outil. Selon le principe de l’invention, le déclenchement
de l’allumage de la chambre de combustion interne(3)
pour provoquer le tir est commandé, à condition que le
délai entre le moment où l’utilisateur met l’outil en appui
contre une surface de travail et le moment où il appuie

sur une détente d’actionnement de l’outil soit supérieur
à une durée de temporisation prédéfinie, pour assurer
un remplissage optimal de la chambre de combustion
interne (3) par le gaz combustible. Selon une particularité
de l’invention, le déclenchement de l’allumage est auto-
risé à la condition supplémentaire qu’un signal de moyen-
ne tension d’allumage soit supérieur à une tension de
seuil de déclenchement.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se situe dans le domaine des outils
portatifs pour la fixation de pièces par l’intermédiaire de
clous ou d’agrafes propulsés par un piston d’entraîne-
ment, sous l’effet de la combustion d’un gaz.
[0002] L’invention vise plus spécifiquement un procé-
dé et un dispositif de contrôle de l’actionnement d’un tel
outil pour déclencher le tir d’un élément de fixation (clou,
agrafe).

Arrière-plan de l’invention

[0003] De manière connue, un outil de fixation à gaz
comporte, dans un boîtier, un moteur à combustion in-
terne de propulsion d’un piston d’entraînement d’un élé-
ment de fixation, tel qu’un clou ou une agrafe, destiné à
s’ancrer dans un matériau constitutif d’une surface de
travail. Le moteur comprend au moins une chambre de
combustion interne destinée à contenir un mélange d’air
et du gaz combustible dont la mise à feu par un dispositif
d’allumage interne provoque la propulsion d’un piston
prévu pour entraîner l’élément de fixation à la sortie d’un
guide-pointe s’étendant à l’avant du boîtier. L’alimenta-
tion en gaz combustible de la chambre de combustion
s’effectue par l’intermédiaire d’un organe d’injection à
partir d’une cartouche de gaz. Un tel outil comporte éga-
lement une détente d’actionnement destinée à comman-
der le déclenchement du tir pour propulser un élément
de fixation par l’intermédiaire du piston. L’activation de
cette détente par un utilisateur provoque la génération
d’un arc électrique dans la chambre de combustion au
moyen du dispositif d’allumage.
[0004] La demanderesse a constaté que ce type d’outil
peut fournir des tirs de mauvaise qualité, caractérisés
par un enfoncement partiel du clou ou de l’agrafe dans
le matériau, suite à l’activation de la détente d’actionne-
ment de l’outil par un utilisateur.
[0005] De manière connue, la mise en appui mécani-
que de l’outil sur une surface de travail déclenche un
processus de préparation au bout duquel l’outil est dit
« prêt à tirer ». Ce processus de préparation comprend
les étapes suivantes : percussion de la cartouche de gaz
combustible, remplissage de la chambre de combustion
par déplacement du gaz depuis la cartouche réalisant en
même temps la purge de la chambre.
[0006] L’appui sur la détente pendant le processus de
préparation a pour effet d’interrompre le remplissage de
la chambre de combustion par fermeture de la chambre.
En cas d’interruption du processus, le remplissage de la
chambre et sa purge sont partiels, de sorte que l’outil
n’est pas dans des conditions optimales de tir. Si l’utili-
sateur enchaîne trop rapidement la mise en appui de
l’outil et l’activation de la détente de l’outil, un tir de mau-
vaise qualité sera déclenché. Par conséquent, il existe
un besoin de garantir des conditions de tir optimales per-

mettant un enfoncement fiable de l’élément de fixation
dans la zone de travail.

Objet et résumé de l’invention

[0007] Afin de pallier aux inconvénients de l’art anté-
rieur mentionnés ci-avant, la présente invention propose
un procédé et un dispositif de contrôle d’allumage élec-
tronique d’une chambre de combustion interne d’un outil
de fixation à gaz, selon lequel le tir est déclenché lors de
l’activation de la détente, à condition que le temps de
remplissage de la chambre à combustion soit optimal.
Pour cela, un mécanisme permettant d’interdire le dé-
clenchement du tir si une condition temporelle n’est pas
remplie. Cette condition porte sur le temps écoulé entre
la détection d’un premier événement mécanique déclen-
chant le remplissage de la chambre par le gaz, par exem-
ple l’appui de l’outil sur la surface de travail, et un deuxiè-
me événement mécanique correspondant à l’appui sur
la détente indiquant la volonté de l’utilisateur de déclen-
cher le tir.
[0008] Le procédé selon l’invention comprend les éta-
pes suivantes :

• détection d’un premier événement mécanique à un
premier instant ;

• détection d’un second événement mécanique à un
second instant ;

• génération d’un signal de commande de déclenche-
ment de l’allumage de la chambre de combustion
suite à la détection du second événement mécani-
que, si la durée entre les premier et second événe-
ments mécaniques est supérieure à un premier seuil
prédéterminé.

[0009] De manière avantageuse, le déclenchement de
l’allumage de la chambre de combustion ne peut avoir
lieu que si la durée de remplissage de la chambre de
combustion entre le premier instant et le second instant
est supérieure à un premier seuil prédéterminé corres-
pondant à une durée de remplissage optimal de la cham-
bre de combustion.
[0010] Dans le cas où un utilisateur enchaîne trop ra-
pidement la mise en appui de l’outil (premier événement
mécanique) et l’activation de la détente de l’outil (second
événement mécanique) pour déclencher le tir, en ne res-
pectant pas un délai minimum correspondant au premier
seuil, le déclenchement de l’allumage de la chambre de
combustion n’est pas autorisé. En effet, si le délai mesuré
entre le moment où l’utilisateur met l’outil en appui sur la
surface de travail et le moment où il appuie sur la détente
de l’outil est trop court, la chambre de combustion n’aura
pas eu le temps de se remplir suffisamment de gaz com-
bustible pour provoquer un tir de qualité.
[0011] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’étape de génération du signal de commande
comprend les sous-étapes suivantes :
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• mesure temporelle pour mesurer le temps écoulé
entre le premier instant et le deuxième instant;

• comparaison temporelle pour comparer le temps
écoulé et le premier seuil prédéterminé ; et

• génération dudit signal si ledit temps écoulé est su-
périeur au premier seuil.

[0012] En empêchant le déclenchement de l’allumage
de la chambre dans le cas où le délai mesuré entre les
premier et deuxième instants est inférieur au premier
seuil, on évite ainsi des tirs de mauvaise qualité carac-
térisés par un enfoncement partiel du clou dû à un man-
que de puissance. De cette manière, il est garanti que,
lors de l’activation de la détente, la chambre de combus-
tion est suffisamment remplie pour générer une puissan-
ce d’explosion ou de combustion suffisante pour assurer
une bonne qualité de tir. Selon un autre mode de réali-
sation de l’invention, l’étape de génération du signal de
commande comprend les sous-étapes suivantes :

• déclenchement d’une temporisation d’une durée
égale audit seuil lors de la détection du premier évé-
nement mécanique; et

• génération dudit signal de commande si la détection
du second événement intervient postérieurement à
l’issue de la temporisation.

[0013] De manière avantageuse, le tir est autorisé uni-
quement si la temporisation a été totalement écoulée,
pour permettre un remplissage de la chambre de com-
bustion suffisant pour garantir un tir de qualité au moment
où l’utilisateur appuie sur la détente (second événement
mécanique).
[0014] Selon une particularité de l’invention, l’étape de
génération de la commande de déclenchement d’allu-
mage n’est effectuée qu’à la condition supplémentaire
que la durée entre les premier et second événements
mécaniques soit inférieure à un deuxième seuil prédé-
terminé.
[0015] Le deuxième seuil prédéterminé correspondant
à une durée de remplissage maximale au-delà de laquel-
le les conditions de tir ne sont plus optimales. Ainsi si
l’utilisateur appuie trop tardivement sur la détente à
compter de la mise en appui de l’outil (premier événe-
ment mécanique), le signal de commande de déclenche-
ment ne sera pas généré de manière à éviter un tir de
mauvaise qualité. En effet, au-delà d’une certaine durée
de remplissage, les conditions de mélange du gaz de
combustion dans la chambre ne sont plus optimales.
[0016] Selon une particularité de l’invention, le tir est
autorisé si la durée de remplissage effectif de la chambre
de combustion correspondant à la durée entre les pre-
mier et second instants est comprise dans un intervalle
de confiance dont les bornes inférieure et supérieure cor-
respondent respectivement aux premier et deuxième
seuils, cet intervalle de confiance étant déterminé pour
garantir des conditions de tir optimales.
[0017] Le procédé comprend en outre une étape

d’ajustement pour ajuster au moins un des seuils, en
fonction d’au moins un paramètre de température.
[0018] A titre d’exemple non limitatif, le paramètre de
température peut être sélectionné parmi l’un quelconque
des paramètres suivant : température ambiante dite tem-
pérature de travail, température au voisinage de la cham-
bre de combustion, température à l’intérieur de la cham-
bre de combustion, ou température au voisinage d’une
autre zone de l’outil, telle qu’un éventuel évaporateur.
[0019] La valeur de la durée de temporisation pour la-
quelle les conditions de tir sont optimales dépend d’au
moins une des paramètres de température ci-dessus.
Ainsi, la prise en compte d’au moins un paramètre de
température permet avantageusement d’ajuster plus fi-
nement la valeur de la durée de temporisation et ainsi
d’améliorer encore la qualité du tir.
[0020] Selon un mode de réalisation, seule le premier
seuil est ajusté lors de l’étape d’ajustement, tandis que
selon un autre mode de réalisation, les première et
deuxième seuils sont ajustés lors de l’étape d’ajuste-
ment.
[0021] Le procédé peut comprend en outre :

• une étape de génération d’une moyenne tension
d’allumage initiée dès lors que le premier événement
mécanique est détecté au premier instant ;

• une étape de comparaison de tension pour comparer
la moyenne tension d’allumage par rapport à une
tension de déclenchement de référence,

[0022] Dans ce cas, la commande de déclenchement
est générée à la condition supplémentaire que la moyen-
ne tension d’allumage a une amplitude supérieure à la
tension de déclenchement de référence.
[0023] Le fait de commencer à générer le signal de
moyenne tension d’allumage dès la détection du premier
événement mécanique au premier instant permet d’ob-
tenir un tir de manière immédiate, lorsque que l’utilisateur
appuie sur la détente, sous réserve que le signal de
moyenne tension d’allumage ait atteint la valeur seuil de
déclenchement. Cette caractéristique est particulière-
ment avantageuse par rapport aux solutions connues de
l’art antérieur pour lesquelles la moyenne tension d’allu-
mage est générée seulement après que l’utilisateur ait
appuyé sur la détente. Par exemple, la mise en appui de
l’outil sur une surface de travail provoque instantanément
le démarrage de la génération du signal de moyenne
tension d’allumage sans attendre l’activation de la dé-
tente.
[0024] Le procédé peut comprendre comprend en
outre, entre l’étape de génération de moyenne tension
d’allumage et l’étape de comparaison de tension du si-
gnal de moyenne tension d’allumage, une étape de con-
version dudit signal de moyenne tension d’allumage.
[0025] Un autre avantage de l’invention réside dans la
précision de la mesure de la moyenne tension d’allumage
due à l’étape de conversion. La précision améliorée de
la mesure réalisée permet de garantir une énergie cons-
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tante dans l’étincelle produite quel que soit le dispositif
d’allumage considéré.
[0026] De manière avantageuse, l’étape de conver-
sion permet de convertir le signal de moyenne tension
analogique en une valeur numérique pouvant être traitée
lors de l’étape de conversion.
[0027] Dans un mode de réalisation, l’étape de géné-
ration de la moyenne tension d’allumage est initiée (par
exemple, par la charge d’un condensateur), avant l’étape
de détection du second évènement mécanique au se-
cond instant (par exemple, avant que l’utilisateur appuie
sur la détente).
[0028] La présente invention concerne également un
dispositif de contrôle d’allumage électronique d’une
chambre de combustion interne d’un outil de fixation à
gaz, caractérisé en qu’il comprend :

• des premiers moyens de détection pour détecter un
premier événement mécanique à un premier
instant ;

• des deuxièmes moyens de détection pour détecter
un deuxième événement mécanique à un deuxième
instant ;

• des moyens de génération d’un signal de commande
de déclenchement de l’allumage de la chambre de
combustion suite à la détection du second événe-
ment mécanique, si la durée entre les premier et
second événements mécaniques est supérieure à
un premier seuil prédéterminé.

[0029] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les moyens de génération du signal de comman-
de comprennent :

• des moyens de mesure temporelle adaptés à mesu-
rer le temps écoulé entre le premier instant et le
deuxième instant ;

• des moyens de comparaison temporelle pour com-
parer le temps écoulé et le premier seuil
prédéterminé ; et

• des moyens de génération de commande pour gé-
nérer le signal de commande si ledit temps écoulé
est supérieur au premier seuil.

[0030] Selon une particularité de l’invention, les pre-
miers moyens de détection comportent un interrupteur
de détente piloté le second événement (activation d’une
détente de l’outil), les deuxièmes moyens de détection
comportent un interrupteur d’appui piloté par le premier
événement (appui de l’outil sur une surface de travail),
l’interrupteur de détente et l’interrupteur d’appui étant re-
liés aux moyens de mesure temporelle.
[0031] Selon un autre mode de réalisation particulier
de l’invention, les moyens de génération du signal de
commande comprennent des moyens de temporisation
d’une durée égale au premier seuil, les moyens de tem-
porisation étant adaptés à déclencher la temporisation
lors de la détection du premier événement mécanique et

les moyens de génération sont adaptés à générer le si-
gnal de commande à l’issue de la temporisation.
[0032] Selon une particularité de l’invention, les pre-
miers moyens de détection comportent un interrupteur
de détente piloté par l’activation d’une détente de l’outil
(second événement mécanique), les deuxièmes moyens
de détection comportent un interrupteur d’appui piloté
par une mise en appui de l’outil sur une surface de travail
(premier événement mécanique), les moyens de tempo-
risation comprennent un module de temporisation couplé
à un interrupteur de temporisation monté en série entre
l’interrupteur de détente et l’interrupteur d’appui.
[0033] Selon une particularité de l’invention, les
moyens de génération du signal de commande sont
adaptés à générer le signal de commande à la condition
supplémentaire que la durée entre les premier et second
événements mécaniques soit inférieure à un deuxième
seuil prédéterminé.
[0034] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif comprend en outre des moyens d’ajustement
pour ajuster au moins un desdits seuils en fonction d’au
moins un paramètre de température.
[0035] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif comprend en outre :

• des moyens de génération d’une moyenne tension
d’allumage adaptés à générer la moyenne tension,
dès lors que le premier événement mécanique est
détecté au premier instant ;

• des moyens de comparaison de tension pour com-
parer la moyenne tension d’allumage par rapport à
une tension de déclenchement de référence,

[0036] Dans ce cas, les moyens de génération de la
commande de déclenchement sont adaptés à générer
ladite commande, si l’amplitude du signal de moyenne
tension d’allumage est supérieure à la tension de déclen-
chement de référence.
[0037] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif comprend en outre des moyens de conversion
de tension pour convertir la moyenne tension d’allumage
en une tension comparable à la tension de déclenche-
ment de référence.
[0038] Selon un mode de réalisation, les moyens de
génération d’une moyenne tension d’allumage sont
adaptés à générer ladite moyenne tension d’allumage
avant que les deuxièmes moyens de détection détectent
le deuxième événement mécanique au deuxième ins-
tant.
[0039] Avantageusement, le dispositif est agencé en
un bloc amovible.
[0040] L’intégration du dispositif de contrôle d’alluma-
ge dans un même bloc amovible permet une maintenan-
ce et un remplacement aisé de ce bloc, lors d’opérations
de réparation ou d’entretien.
[0041] La présente invention concerne également un
outil de fixation à gaz comprenant un dispositif d’alluma-
ge électronique selon les caractéristiques décrites ci-
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avant.

Brève description des dessins

[0042] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins qui en illustrent un
exemple de réalisation dépourvu de tout caractère limi-
tatif et dans lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement un outil de fixa-
tion à gaz conformément à l’état actuel de la
technique ;

- la figure 2 illustre un dispositif d’allumage de la
chambre de combustion d’un outil de fixation à gaz
conformément à l’état actuel de la technique ;

- la figure 3 illustre un dispositif d’allumage de la
chambre de combustion d’un outil de fixation à gaz
comprenant le dispositif de contrôle d’allumage élec-
tronique selon un premier mode de réalisation de
l’invention,

- la figure 4 illustre les étapes du procédé de contrôle
de l’allumage de la chambre de combustion selon
un premier mode de réalisation de l’invention,

- la figure 5 est un chronogramme illustrant des en-
chaînements d’événements intervenant lors de l’uti-
lisation d’un outil de fixation à gaz incluant le dispo-
sitif de contrôle d’allumage mettant en oeuvre les
moyens de temporisation selon le premier mode de
réalisation de l’invention,

- la figure 6 est un bloc-diagramme détaillé du dispo-
sitif de contrôle de l’allumage de la chambre de com-
bustion selon le premier mode de réalisation de l’in-
vention, et

- la figure 7 illustre des moyens de temporisation et
de génération d’un signal de commande selon un
deuxième mode de réalisation ; et

- la figure 8 est un chronogramme illustrant un en-
chaînement d’événements intervenant lors de l’uti-
lisation d’un outil de fixation à gaz incluant le dispo-
sitif de contrôle d’allumage mettant en oeuvre les
moyens de temporisation selon la deuxième réalisa-
tion.

Description détaillée

[0043] La figure 1 décrit, conformément à l’état actuel
de la technique, un outil de fixation à gaz, tel qu’un pistolet
à clous, comportant un boîtier 1, dans lequel se trouve
un moteur à combustion interne 2 avec une chambre de
combustion 3 destinée à contenir un mélange d’air et de
gaz combustible, dont la mise à feu provoque la propul-
sion d’un piston prévu pour entraîner un élément de fixa-
tion tel qu’un clou ou une agrafe extrait d’un magasin
d’alimentation 4, l’élément de fixation étant destiné à
s’ancrer dans un matériau support à la sortie d’un guide-
pointe 5 s’étendant à l’avant du boîtier 1. Le boîtier de
l’outil possède un axe 6, le long duquel se déplacent le

piston d’entraînement et, dans le guide-pointe 5, les élé-
ments de fixation.
[0044] L’alimentation en gaz combustible de la cham-
bre de combustion 3 s’effectue, par l’intermédiaire d’un
organe d’injection, par exemple mécanique ou électrique
(du type électrovanne), à partir d’une cartouche de gaz
combustible. La cartouche de gaz peut être reliée à une
première chambre de précombustion, suivie de la cham-
bre de combustion, cette dernière étant en liaison avec
le piston destiné à propulser les clous en sortie du guide-
pointe.
[0045] Un tel outil comporte également une poignée 9
de préhension et de manipulation et de tir, sur laquelle
est montée une détente 10 d’actionnement de l’outil des-
tinée à commander le déclenchement du tir.
[0046] Cet outil comprend en outre un dispositif d’al-
lumage électronique pour allumer la chambre de com-
bustion 3, lorsque la détente 10 de l’outil est actionnée
par un utilisateur.
[0047] Comme illustré sur la figure 2, le dispositif d’al-
lumage électronique conformément à l’état actuel de la
technique, comporte une source d’énergie basse tension
20 adaptée à délivrer un signal électrique à basse tension
V1, un générateur de moyenne tension d’allumage 24
adapté à délivrer un signal électrique à moyenne tension
d’allumage V2, un générateur de haute tension d’étincelle
28 adapté à délivrer un signal électrique de haute tension
d’étincelle V3 et une bougie 29 adaptée à délivrer un arc
électrique dans la chambre de combustion pour initier la
combustion du gaz.
[0048] Par la suite, le terme « haute tension » signifiera
« haute tension d’étincelle » et le terme « moyenne
tension » signifiera « moyenne tension d’allumage ».
[0049] La source d’énergie à basse tension 20 est
constituée, par exemple, par une batterie délivrant une
tension continue de 6V. Le générateur de moyenne ten-
sion d’allumage 24 est adapté à fournir un signal électri-
que de moyenne tension d’allumage V2 d’une amplitude
de l’ordre de 250V, à partir du signal électrique de basse
tension V1. Le générateur de moyenne tension d’alluma-
ge, réalisé à base de transistors MOS, est associé à un
transformateur d’impulsions à base de diodes 25 et dé-
livre le signal de moyenne tension d’allumage V2 aux
bornes d’un condensateur 26 de stockage d’énergie. Le
générateur à haute tension comprend un transformateur
comportant un enroulement primaire et un enroulement
secondaire pour générer un signal à haute tension V3
aux bornes de la bougie 29.
[0050] Un interrupteur 21 associé à la détente 10 est
monté en série entre la source d’énergie à basse tension
20 et le générateur de moyenne tension d’allumage 24,
de sorte que lorsque la détente 10 est actionnée par l’uti-
lisateur, la source d’énergie à basse tension alimente
électriquement le générateur de moyenne tension d’al-
lumage. Par conséquent, l’actionnement de cet interrup-
teur 21 provoque la charge du condensateur 26. Lorsque
la tension aux bornes du condensateur atteint un seuil
prédéterminé Vs, un dispositif de déclenchement 27 à
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base d’un composant électronique à amorçage par la
tension à ses bornes, décharge brutalement le conden-
sateur 26 dans l’enroulement primaire du transformateur
du générateur à haute tension 28 créant dans l’enroule-
ment secondaire de ce transformateur un signal électri-
que de haute tension V3 d’amplitude supérieure à 20 kV.
Il s’en suit la génération d’une étincelle au niveau de la
bougie 29 permettant l’allumage de la chambre de com-
bustion 3.
[0051] Ce mécanisme d’allumage présente l’inconvé-
nient suivant. Si l’utilisateur enchaîne trop rapidement la
mise en appui de l’outil et l’activation de la détente pour
déclencher le tir, l’allumage de la chambre de combustion
s’effectuera, alors que celle-ci est partiellement remplie
de gaz, n’offrant pas une puissance de combustion suf-
fisante pour assurer un tir de qualité ce qui résultera en
un enfoncement partiel des éléments de fixation dans la
zone de travail.
[0052] Afin de garantir des conditions de combustion
optimales, le dispositif d’allumage connu de l’art antérieur
est adapté pour recevoir un dispositif de contrôle d’allu-
mage électronique de la chambre de combustion de
l’outil selon l’invention comme illustré sur la figure 3.
[0053] Le dispositif de contrôle d’allumage selon l’in-
vention comprend un premier interrupteur 21 piloté par
l’actionnement de la détente 10 (deuxième événement
mécanique), un deuxième interrupteur 22 piloté par l’ap-
pui du guide-pointe 5 sur une surface de travail (premier
événement mécanique), et un microcontrôleur 30 conçu
pour s’interfacer avec les premier et deuxième interrup-
teurs.
[0054] Le deuxième interrupteur 22 est monté en série
entre la source d’énergie à basse tension 20 et le géné-
rateur de moyenne tension d’allumage 24, de sorte que
le générateur de moyenne tension d’allumage 24 est ali-
menté par la source d’énergie à basse tension 20, lors-
que le guide-pointe 5 est mis en appui sur la surface de
travail à un premier instant t1. Le microcontrôleur 30 est
conçu pour s’interfacer avec le deuxième interrupteur
pour recevoir un signal V22 de détection de l’appui de
l’outil au premier instant t1 à partir duquel le microcon-
trôleur mesure le temps écoulé.
[0055] Le premier interrupteur 21 est monté en série
avec une source d’énergie à basse tension 20’, de ma-
nière à délivrer au microcontrôleur un signal de détection
V21 d’actionnement de la détente, lorsque la détente 10
est actionnée par l’utilisateur à un deuxième instant t2.
Le microcontrôleur 30 est conçu pour s’interfacer avec
le premier interrupteur 21, de manière à recevoir le signal
de détection d’actionnement V21 au deuxième instant t2.
[0056] Le microcontrôleur 30 est conçu pour recevoir
en temps réel un signal de charge V2 fourni aux bornes
du condensateur 26, convertir ce signal en un signal con-
verti V’2 et comparer ce dernier par rapport à une tension
de seuil de déclenchement Vd (moyens de conversion et
comparaison 32).
[0057] Le microcontrôleur 30 est adapté à mesurer un
délai Δt entre le premier instant t1 et le deuxième instant

t2 et à comparer ce délai à une valeur de temporisation
de référence.
[0058] Le microcontrôleur 30 est également adapté à
fournir un signal de commande S à un dispositif de dé-
clenchement commandé 27’ disposé entre le générateur
de moyenne tension d’allumage 24 et le générateur de
haute tension 28 (moyens de génération de la comman-
de 35).
[0059] Le procédé de contrôle de l’allumage électroni-
que de la chambre de combustion 3 selon la présente
invention va maintenant être décrit en référence aux fi-
gures 3 et 4. La figure 4 illustre les étapes du procédé
de contrôle de l’allumage de la chambre de combustion
selon un mode de réalisation de l’invention.
[0060] L’appui du guide-pointe 5 de l’outil contre une
surface de travail, à un premier instant t1, constitue un
exemple de premier événement mécanique qui provo-
que la percussion de la cartouche de gaz combustible et
le déplacement de ce gaz vers la chambre de précom-
bustion et la chambre de combustion 3, réalisant en mê-
me temps la purge de ces chambres. Ainsi, à ce premier
instant t1 s’effectue le démarrage du remplissage et de
la purge de la chambre de combustion par le gaz. L’appui
mécanique de l’outil sur la surface de travail a pour effet
de basculer le deuxième interrupteur 22 associé au gui-
de-pointe 5. Cet appui est détecté au premier instant t1,
lors d’une première étape de détection E1, par le micro-
contrôleur 30 interfacé au deuxième interrupteur. Le mi-
crocontrôleur comprend une mémoire destinée à enre-
gistrer une première valeur temporelle correspondant au
premier instant t1.
[0061] A ce même premier instant t1, le basculement
du deuxième interrupteur 22 a pour effet d’alimenter élec-
triquement le générateur de moyenne tension d’alluma-
ge à partir de la source d’énergie à basse tension. Le
signal électrique de moyenne tension d’allumage V2 est
généré lors d’une étape de génération de moyenne ten-
sion d’allumage E2, durant laquelle le condensateur 26
se charge.
[0062] De manière avantageuse, le fait de démarrer la
charge du condensateur dès l’instant où l’outil est mis en
appui contre la zone de travail offre la possibilité de pré-
charger le condensateur avant que l’utilisateur appuie
sur la détente. Cette particularité de l’invention évite un
retard entre l’instant où la détente est activée et le mo-
ment où la moyenne tension d’allumage est générée,
sachant que la durée nécessaire pour générer la moyen-
ne tension d’allumage est généralement comprise entre
30 ms et 60 ms. De cette manière, un tir peut être obtenu
instantanément, dès lors que l’utilisateur appuie sur la
détente, ce qui n’est pas le cas avec les outils de fixation
à gaz connus de l’art antérieur pour lesquels la charge
du condensateur est initiée seulement après l’appui sur
la détente provoquant un retard de 30 à 60 ms.
[0063] Selon une particularité de la présente invention,
le microcontrôleur est adapté à mesurer le signal élec-
trique de moyenne tension d’allumage V2 lors d’une éta-
pe de mesure de tension E3.
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[0064] Le microcontrôleur est adapté à convertir ce si-
gnal mesuré en un signal converti V’2 d’amplitude com-
parable à la tension de seuil de déclenchement Vd lors
d’une étape de conversion E4.
[0065] Le microcontrôleur est adapté à comparer le
signal converti V’2 par rapport à une tension de seuil de
déclenchement Vd lors d’une étape de comparaison de
tension E5. Le dépassement de cette tension de seuil est
nécessaire mais non suffisant pour provoquer le déclen-
chement de l’allumage de la chambre de combustion.
[0066] A un deuxième instant t2, l’utilisateur appuie sur
la détente 10 d’actionnement de l’outil indiquant une vo-
lonté de l’utilisateur de déclencher un tir. Ce deuxième
événement mécanique a pour effet de fermer la chambre
de combustion et stopper ainsi son remplissage par le
gaz. L’appui sur la détente provoque le basculement du
premier interrupteur 21, ce basculement étant détecté
par le microcontrôleur 30, lors d’une deuxième étape de
détection E7. Le microcontrôleur 30 est adapté pour me-
surer, à ce même deuxième instant t2, le délai écoulé
depuis le premier instant t1. Cette mesure est réalisée
lors d’une étape de mesure temporelle E9. Ce délai
Δt=t2-t1 correspond au temps de remplissage effectif Δt
de la chambre de combustion par le gaz, entre le moment
où l’utilisateur a mis l’outil en appui mécaniquement sur
la surface de travail et le moment où l’utilisateur a appuyé
sur la détente d’actionnement en vue de déclencher le
tir. Lors d’une étape de comparaison temporelle E11, le
délai Δt mesuré entre le premier instant t1 et le deuxième
instant t2, à un premier seuil prédéterminé ΔtR1 pour ga-
rantir des conditions de tir optimales. Cette première va-
leur ΔtR1 correspond au temps de remplissage de gaz
minimum pour obtenir une puissance de combustion né-
cessaire à un enfoncement complet de l’élément de fixa-
tion dans la zone de travail.
[0067] Selon une particularité de l’invention, le déclen-
chement de l’allumage de la chambre de combustion ne
peut avoir lieu que si la durée de remplissage effective
Δt est supérieure au premier seuil ΔtR1. Ainsi, on évite
qu’un appui sur la détente trop rapide provoque un tir de
mauvaise qualité.
[0068] Par exemple, si l’action sur la détente a été trop
anticipée par l’utilisateur et n’a pas laissé le temps au
mélange d’air et de gaz combustible de remplir suffisam-
ment le volume de la chambre de combustion, l’étincelle
n’est pas déclenchée, afin d’éviter qu’une explosion de
mauvaise qualité génère un clouage imparfait et un en-
dommagement inutile de la pièce à fixer.
[0069] Selon un mode particulier, il existe également
un deuxième seuil prédéterminé ΔtR2, correspondant à
un temps de remplissage de la chambre de combustion
au-delà duquel les conditions de tir ne sont plus optima-
les.
[0070] Ainsi, selon un mode de réalisation particulier
de l’invention, le procédé comprend une étape de com-
paraison temporelle supplémentaire, lors de laquelle on
teste en plus que le délai Δt mesuré ne dépasse pas le
deuxième seuil ΔtR2, de manière à garantir un tir de bon-

ne qualité.
[0071] Lorsque cette condition supplémentaire est ap-
pliquée, le déclenchement du tir ne peut avoir lieu que
si le délai mesuré Δt=t2-t1 est compris dans un intervalle
de confiance, dont les bornes inférieure et supérieure
correspondent respectivement aux valeurs de tempori-
sation minimale et maximale, tel que : ΔtR1 ≤ Δt ≤ ΔtR2.
[0072] Le microcontrôleur 30 est adapté à stocker la
valeur du premier seuil ΔtR1 (première valeur) et option-
nellement la valeur du deuxième seuil ΔtR2 (deuxième
valeur), auquel cas les première et deuxième valeurs dé-
finissent l’intervalle de confiance garantissant des con-
ditions de combustion optimales pour un tir de qualité.
[0073] Selon une particularité de la présente invention,
la valeur du premier seuil ΔtR1 et/ou du deuxième ΔtR2
seuil est ajustée lors d’une étape d’ajustement (non re-
présentée), en fonction d’au moins un paramètre de tem-
pérature T telle que la température ambiante dite tem-
pérature de travail, tel que fourni par un capteur de tem-
pérature 40.
[0074] Selon un mode de réalisation particulier, la du
premier seuil est ajustée. Selon un autre mode de réali-
sation, la valeur du deuxième seuil est ajustée seule ou
en combinaison avec l’ajustement de la valeur du premier
seuil, de manière à ajuster l’intervalle de confiance, en
fonction des fluctuations de la température T.
[0075] Selon une particularité de l’invention, cette éta-
pe d’ajustement est réalisée par le microcontrôleur. Le
capteur de température 40 est fixé, de manière à mesurer
en temps réel la température ambiante dite température
de travail. Dans le cas où l’outil dispose d’un évaporateur,
le capteur de température 40 peut être fixé sur l’évapo-
rateur, si des transferts thermiques ont lieu entre la cham-
bre de combustion et l’évaporateur.
[0076] Un tel ajustement permet avantageusement de
tenir compte des conditions de température pour provo-
quer une combustion optimale selon les propriétés phy-
sico-chimiques du gaz utilisé. Par exemple, la valeur du
premier seuil est fixée à 0,40 secondes et la valeur du
deuxième seuil est fixée à 0,150 secondes en utilisant
du butène/propène ou un mélange d’alcènes comme gaz
combustible, pour une température d’utilisation comprise
entre -10°C et 50 °C.
[0077] Dès lors que le temps de remplissage effectif
Δt de la chambre de combustion est compris dans l’in-
tervalle de confiance (première condition) et que le gé-
nérateur de moyenne tension d’allumage fournit aux bor-
nes du condensateur une tension supérieure à la tension
de seuil de déclenchement Vd (deuxième condition), le
déclenchement de l’allumage est commandé par le mi-
crocontrôleur.
[0078] Ainsi, lorsque les deux conditions ci-dessus
sont réunies à l’issue d’une étape de logique booléenne
E13 (ET), le microcontrôleur fournit, lors d’une étape d’en-
voi E15, un signal de commande de déclenchement S au
dispositif de déclenchement commandé 27’ pour provo-
quer l’allumage de la chambre de combustion.
[0079] De manière avantageuse, le tir n’est déclenché
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que si le temps de remplissage effectif de la chambre de
combustion est compris dans l’intervalle de confiance
correspondant à un remplissage optimal de la chambre
de combustion par le gaz combustible et si la tension aux
bornes du condensateur dépasse le seuil de tension de
déclenchement. De cette manière, il est garanti que, lors
de l’activation de la détente par l’utilisateur, la chambre
de combustion est suffisamment remplie pour générer
une puissance nécessaire pour assurer une bonne qua-
lité de tir.
[0080] Le dispositif de déclenchement commandé 27’
est un dispositif classique à base de composants élec-
troniques à amorçage par la tension à ses bornes (V>Vd).
Il se distingue du dispositif de déclenchement de l’art
antérieur 27 en ce qu’il est conçu pour être piloté par le
microcontrôleur de manière à activer le générateur de
haute tension sur réception du signal de commande de
déclenchement S.
[0081] Selon le mode de réalisation décrit ci-dessus,
les première et deuxième conditions doivent être rem-
plies pour permettre la génération et l’envoi de la com-
mande de déclenchement S du tir. Toutefois, dans
d’autres modes de réalisation, seule la première condi-
tion devra être remplie pour pouvoir déclencher le tir.
[0082] Selon une variante de réalisation, si la première
ou la deuxième condition, ou si les première et deuxième
conditions ne sont pas remplies au moment où l’utilisa-
teur appuie sur la détente 10 en vue de déclencher le tir,
l’étape de génération et d’envoi E15 de la commande S
est différée dans l’attente que l’ensemble des conditions
prévues soient remplies.
[0083] Par exemple, en supposant que l’utilisateur en-
chaîne trop rapidement les premier et deuxième événe-
ments mécaniques, correspondant respectivement à la
mise en appui de l’outil sur la zone de travail et à l’appui
sur la détente, de sorte que la chambre de combustion
n’ait pas eu le temps de se remplir de manière optimale
(cf. Fig. 5 « enchaînement B »), l’appui sur la détente ne
provoque pas instantanément la fermeture de la chambre
de combustion, de sorte que celle-ci reste ouverte encore
pendant à une durée supplémentaire pour compléter le
remplissage de la chambre. Cette durée supplémentaire
Δt - ΔtR{1,2} correspondant à la différence entre la durée
de remplissage effectif Δt=t2-t1 le premier seuil ΔtR1 et.
(ou le deuxième seuil ΔtR2 ou toute autre valeur comprise
entre les premier et deuxième seuils).
[0084] Les étapes du procédé selon l’invention, y com-
pris les étapes de détection E1, E2, de mesure E3 et com-
paraison E11 temporelles, de génération E15 d’une com-
mande, de conversion de tension E4, de mesure E3 et
de comparaison E5 de tension, d’ajustement décrites ci-
dessus sont mises en oeuvre au moyen du microcontrô-
leur 30. L’Homme du Métier comprendra que des
moyens équivalents au microcontrôleur pourront être
employés pour la mise en oeuvre ces étapes sans s’écar-
ter du cadre de la présente invention.
[0085] L’invention va être maintenant décrite en réfé-
rence au chronogramme de la figure 5a, duquel décou-

leront encore d’autres avantages. Ce chronogramme il-
lustre le séquencement de différents événements et/ou
phases intervenant lors de l’usage de l’outil incorporant
le dispositif de contrôle selon l’invention :

S1 : appui mécanique de l’outil sur la surface de
travail ;
S2 : activation du deuxième interrupteur 22 ;
S3 : activation du premier interrupteur 21 ;
S4 : préparation de l’allumage comprenant la géné-
ration d’une moyenne tension d’allumage ; et
S5 : génération de l’étincelle par la bougie 29.

[0086] L’état actif et l’état inactif des phases S1-S5
sont désignés respectivement par ON et OFF sur la figure
5. La mise en appui de l’outil sur la zone de travail au
premier instant t1 marque le début de la phase de pré-
paration de l’outil, pendant laquelle la chambre de com-
bustion se remplit de gaz combustible. A ce même pre-
mier instant t1, le deuxième interrupteur est activé pro-
voquant le démarrage de la génération de la moyenne
tension d’allumage par le générateur de moyenne ten-
sion d’allumage et le démarrage de la charge du con-
densateur. Au bout d’une durée de remplissage supé-
rieure au premier seuil Δt R1 à compter du premier instant
t1, la chambre de combustion est suffisamment remplie
de gaz pour permettre un tir de qualité. À l’instant t1+ΔtR1.
l’outil est donc prêt pour permettre un tir dans des con-
ditions optimales.
[0087] A titre illustratif, on considère que la durée de
préparation de l’outil au bout de laquelle la chambre de
combustion est remplie de manière optimale correspond
au temps de remplissage minimum ΔtR1. Toutefois, cette
durée de préparation pourra être fixée à toute autre va-
leur comprise entre les premier et deuxième seuils.
[0088] Lorsque l’utilisateur appuie sur la détente 10 au
deuxième instant t2, le microcontrôleur 30 mesure un in-
tervalle de temps Δt=t2-t1 supérieur à la durée prépara-
tion de l’outil correspondant au premier seuil ΔtR1 (pre-
mière condition remplie). A ce même deuxième instant
t2, on suppose que le condensateur 26 a eu suffisamment
de temps pour se charger. Dans ce cas, la tension me-
surée par le microcontrôleur est supérieure à la tension
de seuil de déclenchement Vd (deuxième condition rem-
plie). Ainsi, la génération de la moyenne tension d’allu-
mage est terminée lorsque l’utilisateur appuie sur la dé-
tente 10. Les première et deuxième conditions étant rem-
plies, le tir est autorisé : le microcontrôleur 30 émet la
commande de déclenchement S au dispositif de déclen-
chement commandé 27’ qui induit la génération du signal
haute tension et de l’étincelle (cas de l’enchaînement A).
[0089] Dans le cas où le microcontrôleur mesure un
intervalle de temps Δt’ = t2’-t1’ entre le premier instant t1’
où l’outil est mis en appui et le deuxième t2’ où l’utilisateur
appuie sur la détente inférieur à la durée minimale de
préparation de l’outil (ΔtR1 premier seuil), la préparation
de l’outil est interrompue avant d’atteindre un remplissa-
ge minimum de la chambre par le gaz (cas de l’enchaî-
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nement B). Dans ce cas, le tir n’est pas autorisé par le
microcontrôleur 30 qui n’envoie aucune commande dé-
clenchement au dispositif de déclenchement commandé
27’. La figure 6 est un bloc-diagramme schématique d’un
dispositif de contrôle de l’allumage d’une chambre de
combustion pour un outil de fixation à gaz. Ce dispositif
de contrôle comporte des entrées/sorties pour s’interfa-
cer avec:

- le premier interrupteur 21 piloté par la mise en appui
mécanique de l’outil sur une surface de travail et
recevoir le signal V21 de détection de la mise en ap-
pui mécanique de l’outil au premier instant t1,

- le deuxième interrupteur 22 piloté par l’actionnement
de la détente 10 de l’outil par l’utilisateur et recevoir
le signal V22 de détection de l’appui sur la détente
10 au deuxième instant t2,

- le capteur de température 40 destiné à fournir un
paramètre de température T ambiante de travail,

- le condensateur de charge 26, et
- le dispositif de déclenchement de l’allumage 27’.

[0090] Ce dispositif comprend en outre un organe de
mesure et de comparaison temporelles 34 comportant :

- des moyens de mesure 34.1 pour mesurer l’interval-
le de temps Δt entre le premier instant t1 et le deuxiè-
me instant t2, les premier et deuxième instants étant
enregistrés par lesdits moyens de mesure respecti-
vement lors de la réception du signal V21 de détec-
tion de la mise en appui mécanique de l’outil et lors
de la réception du signal V22 de détection de l’appui
sur la détente 10,

- des moyens de comparaison 34.2 pour comparer
l’intervalle de temps Δt mesuré par rapport au pre-
mier seuil ΔtR1 et au deuxième seuil ΔtR2 et fournir
un signal de comparaison S34 si l’intervalle de temps
mesuré Δt est compris entre les premier et deuxième
seuils,

- des moyens d’ajustement 34.4 pour ajuster les va-
leurs des premier ΔtR1 et deuxième ΔtR2 seuils,

- des moyens de stockage 34.3 pour stocker des in-
formations de configuration telles que les valeurs de
premier ΔtR1 et deuxième ΔtR2 seuils, des règles
d’ajustement de ces valeurs en fonction d’au moins
un paramètre de température ambiante de travail.

[0091] Ce dispositif comprend en outre un organe de
mesure et de comparaison de tensions 32 comportant :

- des moyens de conversion 32.1 pour convertir le si-
gnal de moyenne tension d’allumage V2 en un signal
V’2 d’amplitude comparable à la tension de seuil de
déclenchement Vd,

- des moyens de comparaison 32.2 pour comparer le
signal converti V’2 par rapport à la tension de seuil
de déclenchement Vd, et

- des moyens de stockage 32.3 pour stocker des pa-

ramètres de configuration tels que la valeur de la
tension de seuil de déclenchement Vd.

[0092] Ce dispositif comprend en outre un organe de
décision 35 relié aux moyens de comparaison de tension
32.2 et aux moyens de comparaison temporelle 34.2,
l’organe de décision étant adapté à générer le signal de
commande S destiné au déclencheur commandé 27’ sur
réception d’un signal émis par les deux organes de me-
sure et de comparaison 32 et 34 indiquant que les deux
conditions sont remplies.
[0093] Selon une autre particularité de l’invention, le
dispositif de contrôle d’allumage électronique selon l’in-
vention est conçu pour être agencé en un seul bloc amo-
vible pour mettre en oeuvre les étapes du procédé selon
l’invention. Un tel agencement permet une maintenance
et un remplacement aisé du bloc lors d’opérations de
réparation ou d’entretien.
[0094] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, les organes de mesure et comparaison 32 et 34 et
l’organe de décision 35 sont mis en oeuvre par un mi-
crocontrôleur. Toutefois, ce dernier pourra être remplacé
par toute autre dispositif conçu pour réaliser les fonctions
décrites ci-avant.
[0095] Selon un deuxième mode de réalisation comme
illustré schématiquement à la figure 7, les moyens de
temporisation sont mis en oeuvre au moyen d’un module
de temporisation 34’ pilotant un interrupteur de tempori-
sation 23, monté en série entre d’une part un interrupteur
d’appui 22’ piloté par la mise en appui de l’outil et d’autre
part un interrupteur de détente 21’ piloté par l’appui de
la détente 10.
[0096] Les moyens de génération d’un signal de com-
mande de déclenchement de l’allumage de la chambre
de combustion sont constitués par les moyens de tem-
porisation, l’interrupteur d’appui, l’interrupteur de déten-
te, l’interrupteur de temporisation, et la source de tension
20.
[0097] Les premiers moyens de détection pour détec-
ter la mise en appui de l’outil contre une surface de travail
au premier instant t1 (premier événement mécanique)
sont formés par l’interrupteur d’appui 22’ relié à la source
de tension 20.
[0098] Les deuxièmes moyens de détection pour dé-
tecter l’appui sur la détente 10 sont formés par l’interrup-
teur de détente 21’ monté en série avec l’interrupteur
d’appui.
[0099] Le module de temporisation 34’ est adapté à
déclencher l’écoulement d’une durée de temporisation
ΔtR, sur réception d’un signal de détection V’22 fourni par
la source de tension 20. Ce signal de détection est fourni
dès lors que l’interrupteur d’appui 22’ est fermé, lors de
la mise en appui de l’outil sur la surface de travail au
premier instant t1 (premier événement mécanique).
[0100] La durée de temporisation ΔtR est prédéfinie
dans le module de temporisation 34’. De manière avan-
tageuse, la valeur de la durée de temporisation est fixée
dans un intervalle de confiance compris entre les premier
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ΔtR1 et deuxième ΔtR2 seuils correspondant respective-
ment à des première et deuxième valeurs de temporisa-
tion, de sorte que ΔtR1 < ΔtR < ΔtR2 pour assurer des
conditions de tir optimales comme décrit ci-avant.
[0101] Selon une particularité de l’invention, la valeur
de la durée de temporisation ΔtR peut être ajustée en
temps réel, en fonction d’au moins un paramètre de tem-
pérature T, tel que la température ambiante dite tempé-
rature de travail, ce paramètre étant délivré comme décrit
ci-avant par le capteur 40 pour permettre d’améliorer en-
core les conditions de tir.
[0102] L’invention va être maintenant décrite en réfé-
rence à la figure 8 qui illustre un enchaînement d’événe-
ments intervenant lors de l’utilisation de l’outil équipé d’un
dispositif de contrôle d’allumage selon le deuxième mode
de réalisation. Pour un interrupteur, l’état « ON » désigne
qu’il est fermé (activé), tandis que l’état « OFF » désigne
qu’il est ouvert.
[0103] Selon une particularité de l’invention, la com-
mande de déclenchement du tir de l’outil ne peut pas
être générée tant que la durée de temporisation ΔtR n’a
pas été totalement écoulée par le module de temporisa-
tion 34’, à compter de la fermeture de l’interrupteur d’ap-
pui 22’ au premier instant t1.
[0104] Après écoulement de la durée de temporisa-
tion, à l’instant t1+ΔtR, le remplissage de la chambre de
combustion par le gaz combustible est optimal. A cet
instant, le module de temporisation 34’ provoque la fer-
meture de l’interrupteur de temporisation 23, de sorte
que le signal électrique issu de la source de tension 20
soit transmis en sortie de l’interrupteur de temporisation
23.
[0105] L’appui sur la détente 10 de l’outil provoque la
fermeture de l’interrupteur de détente 21’.
[0106] Si l’appui sur la détente intervient avant l’expi-
ration de la durée de temporisation, à un instant t’2 <
t1+ΔtR, l’interrupteur de détente 21’ se ferme tandis que
l’interrupteur de temporisation 23’ reste ouvert. Dans ce
cas, le signal de tension en sortie de l’interrupteur de
mise en appui 22’ ne peut pas être transmis à l’interrup-
teur de détente. Ainsi, la commande de déclenchement
du tir ne peut pas être générée, tant que le module de
temporisation 34’ ne ferme pas l’interrupteur de tempo-
risation 23.
[0107] Si l’appui sur la détente intervient après l’expi-
ration de la durée de temporisation, à un instant t2 >
t1+ΔtR, l’interrupteur d’appui 22’, l’interrupteur de tempo-
risation 23 et l’interrupteur de détente 21’ sont tous fer-
més (état « ON »), de sorte que le signal électrique issu
de source de tension 20 est fourni en sortie de l’interrup-
teur de détente 21’. La commande de déclenchement du
tir peut alors être générée.
[0108] Dans ce cas, on notera que le déclenchement
du tir ne s’effectue pas directement dès l’expiration de la
durée de temporisation à l’instant t1+ΔtR mais au bout
d’un laps de temps W à partir de l’instant t1+ΔtR au mo-
ment de l’appui sur la détente à l’instant t2.
[0109] Selon une particularité de l’invention, on pourra

empêcher le déclenchement du tir si ce laps de temps
W dépasse une certaine valeur de seuil, au-delà de la-
quelle les conditions de remplissage de la chambre de
combustion ne sont plus optimales pour garantir un tir
de qualité.
[0110] Dans ce cas, le module de temporisation 34’
est adapté à déclencher une autre temporisation à comp-
ter de l’instant (t1+ΔtR) où il a provoqué la fermeture de
l’interrupteur de temporisation, pour faire en sorte que le
tir ne soit plus possible au bout d’une durée Wmax, telle
que t2-t1 = Wmax + ΔtR ≤ ΔtR2.
[0111] Selon une particularité de l’invention, l’interrup-
teur de temporisation 23 passe de l’état fermé ON à l’état
ouvert OFF au bout d’une durée Z, pour permettre un
prochain tir. Le basculement de l’état fermé à l’état ouvert
de l’interrupteur de temporisation 23 peut être piloté par
le module de temporisation 34’, ou par un nouvel appui
sur la détente 10 de l’outil, suite à l’envoi d’une comman-
de de déclenchement du tir.
[0112] Comme décrit précédemment en référence aux
figures 3-6, la commande de déclenchement destinée
au dispositif de déclenchement commandé 27’ peut être
générée à la condition supplémentaire que la moyenne
tension d’allumage soit supérieure à la tension de dé-
clenchement de référence Vd. La vérification de cette
condition s’effectuant au moyen du comparateur de ten-
sion 32 ou tout autre dispositif équivalent.

Revendications

1. Procédé de contrôle d’allumage électronique d’une
chambre de combustion interne (3) d’un outil de fixa-
tion à gaz, caractérisé en qu’il comprend les étapes
suivantes :

• détection (E1) d’un premier événement méca-
nique à un premier instant (t1) ;
• détection (E7) d’un second événement méca-
nique à un second instant (t2) ;
• génération d’un signal de commande (S) de
déclenchement de l’allumage de la chambre de
combustion suite à la détection du second évé-
nement mécanique, si la durée (Δt) entre les pre-
mier et second événements mécaniques est su-
périeure à un premier seuil prédéterminé (ΔtR1).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’étape de génération dudit signal de commande
(S) comprend les sous-étapes suivantes :

• mesure temporelle (E3) pour mesurer le temps
écoulé (Δt) entre ledit premier instant (t1) et ledit
deuxième instant (t2);
• comparaison temporelle (E11) pour comparer
ledit temps écoulé (Δt) et ledit premier seuil pré-
déterminé (ΔtR1) ; et
• génération dudit signal si ledit temps écoulé
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est supérieur au premier seuil (ΔtR1).

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’étape de génération dudit signal de commande
(S) comprend les sous-étapes suivantes :

• déclenchement d’une temporisation d’une du-
rée égale audit seuil lors de la détection du pre-
mier événement mécanique; et
• génération dudit signal de commande si la dé-
tection du second événement intervient posté-
rieurement à l’issue de la temporisation.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’étape de génération
(E15) de la commande de déclenchement d’alluma-
ge (S) ne soit effectuée qu’à la condition supplémen-
taire que la durée (Δt) entre les premier et second
événements mécaniques soit inférieure à un deuxiè-
me seuil prédéterminé (ΔtR2).

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend en outre
une étape d’ajustement pour ajuster ledit seuil (ΔtR1)
ou au moins un des seuils (ΔtR1; ΔtR2) en fonction
d’au moins un paramètre de température (T).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend en outre :

• une étape de génération (E2) d’une moyenne
tension d’allumage (V2) initiée dès lors que le
premier événement mécanique est détecté au
premier instant (t1) ;
• une étape de comparaison de tension (E5) pour
comparer ladite moyenne tension d’allumage
par rapport à une tension de déclenchement de
référence (Vd),

et en ce que ladite commande de déclenchement
(S) est générée à la condition supplémentaire que
la moyenne tension d’allumage (V2) a une amplitude
supérieure à la tension de déclenchement de réfé-
rence (Vd).

7. Procédé selon la revendication 6, dans lequel l’étape
de génération de la moyenne tension d’allumage
(E2) est initiée avant l’étape de détection (E7) du
second évènement mécanique au second instant
(t2).

8. Dispositif de contrôle d’allumage électronique d’une
chambre de combustion interne d’un outil de fixation
à gaz, caractérisé en qu’il comprend :

• des premiers moyens de détection (30, 22, V22)
pour détecter un premier événement mécanique
à un premier instant (t1) ;

• des deuxièmes moyens de détection (30, 21,
V21) pour détecter un deuxième événement mé-
canique à un deuxième instant (t2) ;
• des moyens de génération d’un signal de com-
mande (S) de déclenchement de l’allumage de
la chambre de combustion suite à la détection
du second événement mécanique, si la durée
(Δt) entre les premier et second événements
mécaniques est supérieure à un premier seuil
prédéterminé (ΔtR1).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les moyens de génération dudit signal de
commande (S) comprennent :

• des moyens de mesure temporelle (34.1)
adaptés à mesurer le temps écoulé (Δt) entre
ledit premier instant (t1) et ledit deuxième instant
(t2) ;
• des moyens de comparaison temporelle (34.2)
pour comparer ledit temps écoulé (Δt) et ledit
premier seuil prédéterminé (ΔtR1) ; et
• des moyens de génération de commande (35)
pour générer ledit signal de commande si ledit
temps écoulé (Δt) est supérieur audit premier
seuil (ΔtR1).

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
que

• les moyens de génération dudit signal de com-
mande (S) comprennent des moyens de tem-
porisation d’une durée égale audit premier seuil,
lesdits moyens de temporisation étant adaptés
à déclencher ladite temporisation lors de la dé-
tection du premier événement mécanique ; et
en ce que
• lesdits moyens de génération sont adaptés à
générer ledit signal de commande à l’issue de
la temporisation.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 10, caractérisé en ce que lesdits moyens de
génération du signal de commande sont adaptés à
générer ledit signal de commande à la condition sup-
plémentaire que la durée (Δt) entre les premier et
second événements mécaniques soit inférieure à un
deuxième seuil prédéterminé (ΔtR2).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 11, caractérisé en ce qu’il comprend en outre

• des moyens d’ajustement (34.4) pour ajuster
au moins un desdits seuils (ΔtR1, ΔtR2) en fonc-
tion d’au moins un paramètre de température
(T) ; et/ou
• des moyens de génération d’une moyenne ten-
sion d’allumage (V2) adaptés à générer ladite
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moyenne tension, dès lors que le premier évé-
nement mécanique est détecté au premier ins-
tant (t1),
• des moyens de comparaison de tension (32.2)
pour comparer la moyenne tension d’allumage
(V2) par rapport à une tension de déclenche-
ment de référence (Vd),
• les moyens de génération (35) de la comman-
de de déclenchement étant adaptés à générer
ladite commande (S), si l’amplitude du signal de
moyenne tension d’allumage (V2) est supérieu-
re à la tension de déclenchement de référence
(Vd).

13. Dispositif selon la revendication 12, dans lequel les
moyens de génération d’une moyenne tension d’al-
lumage (V2) sont adaptés à générer ladite moyenne
tension d’allumage (V2) avant que les deuxièmes
moyens de détection (30, 21, V21) détectent le
deuxième événement mécanique au deuxième ins-
tant (t2).

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 13, caractérisé en ce qu’il est agencé en un
bloc amovible.

15. Outil de fixation à gaz, caractérisé en ce qu’il com-
prend un dispositif de contrôle d’allumage électroni-
que selon l’une quelconque des revendications 8 à
14.
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